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PREAMBULE 

 

Article L 123-1-4 du Code de l’Urbanisme : 

 

Dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et de 

programmation comprennent des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements.  

 

1. En ce qui concerne l'aménagement, les orientations peuvent définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environ-

nement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le dé-

veloppement de la commune.  

 

Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements 

correspondants.  

 

Elles peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager.  

 

Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics.  

 

2. En ce qui concerne l'habitat, elles définissent les objectifs et les principes d'une politique visant à répondre aux besoins en logements et 

en hébergements, à favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale et à améliorer l'accessibilité du cadre bâti aux personnes handica-

pées en assurant entre les communes et entre les quartiers d'une même commune une répartition équilibrée et diversifiée de l'offre de lo-

gements.  

Elles tiennent lieu du programme local de l'habitat défini par les articles L. 302-1 à L. 302-4 du code de la construction et de l'habitation.  

 

3. En ce qui concerne les transports et les déplacements, elles définissent l'organisation des transports de personnes et de marchandises, de 

la circulation et du stationnement.  

Elles tiennent lieu du plan de déplacements urbains défini par les articles 28 à 28-4 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation 

des transports intérieurs.  

Lorsqu'un plan local d'urbanisme est établi et approuvé par une commune non membre d'un établissement public de coopération intercom-

munale, il ne comprend pas les règles, orientations et programmations prévues au 2 et au présent 3. Lorsqu'un plan local d'urbanisme est 

établi et approuvé par un établissement public de coopération intercommunale qui n'est pas autorité compétente pour l'organisation des 

transports urbains, il ne comprend pas les règles, orientations et programmations prévues au présent 3. 

 

 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=79A0F826F8AA89311C88DDBEECB9A953.tpdjo12v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824763&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=79A0F826F8AA89311C88DDBEECB9A953.tpdjo12v_2?cidTexte=JORFTEXT000000319738&idArticle=LEGIARTI000006878543&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les Orientations d’aménagement proposées sont des principes sur les circulations, les masses bâties, les hauteurs, les reculs 

… et non des schémas étudiés en détails. 

L’étude de la zone incombera aux aménageurs au moment de l’aménagement véritable, en fonction de la réalité des lieux, des 

possibilités offertes par le PLU ... Ces aménagements devront être établis dans un rapport de compatibilité avec les 

orientations d’aménagement et de programmation du PLU. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 
 
 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

Ces orientations concernent des 

secteurs compris dans la zone 

UA, les zones 1 AU1 et 1 AU2, 

et la zone d’activités (UX/1 

AUx). 
 

Zone UA 

Zone UX/ 1 AUx 

Zones 

1AU1/1AU2/UA 
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Pour respecter la maîtrise urbaine quantitative demandée par le SCOT BUCOPA (voir le PADD), le PLU introduit un phasage des zones 1AU, 

avec : 

 

 des zones 1 AU1 immédiatement constructibles, 

 des zones 1 AU2 ouvertes à l’urbanisation sous conditions,  

 

avec la programmation suivante : 

 

Les zones 1 AU2 seront ouvertes à l’urbanisation lorsque deux conditions seront réunies : 

 

 Les zones 1AU1 devront être complètement aménagées, 

 Un délai minimum de 6 ans à compter de l’approbation du PLU doit être respecté 

 

 Le bilan à 3 ans (prévu par le code de l’urbanisme) permettra de réévaluer la situation et les besoins. 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

1 – Programmation des zones 1AU 
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2 – Organisation spatiale : plans d’ensemble pour chacun des secteurs étudiés 
 

 Les Terres Roux 

 Les Bretatières 
 Les Longues Raies 

 La Botte 
 La zone d’activités « Begelin » 

 Rue du Favre 
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Orientations pour les zones 1AU1 « Terres 

Roux » et les zones 1AU1 et 1AU2 
« Bretatières » 
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Orientations pour les zones 1AU1 
et 1AU2 « Longues Raies » 
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Orientations pour la zone 1AU2  

« La Botte » 
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Orientations pour la zone d’activités 

« Begelin » (zones UX et 1 AUx) 
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Orientations pour la zone UA  
« Rue du Favre »  

(4 000 m2 environ avec le bâti existant) 
Entre 15 et 20 logements 

 
 

La Grande-Rue 

Intersection  Grande-Rue / rue du Favre 

L’îlot concerné 

Intersection  Grande-

Rue / rue du Favre 

 

Rue du Favre depuis la Grande Rue 

Rue du Favre (sens opposé) 

La Grande-Rue en direction de la mairie 

Principes d’aménagement : 

 poursuivre un quartier avec des maisons de village 

 hauteurs : R+1 et R+2 ponctuellement 

 implantations et hauteurs à définir en fonction de 

l’environnement bâti 

 nécessité de sécuriser les accès, requalification de la rue 

du Favre 

 
 

Le 
contexte : 

Limite de l’OAP 

 

Synthèse schématique 
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3 – Diversité et mixité des l’habitat 
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A – Diversité/densité de l’habitat 

 

Terres Roux : 

 

15 à 20 logements répartis ainsi : 

 4 à 6 logements environ en petits collectifs ou habitat intermédiaire 

 6 à 8 logements en habitat individuel groupé, habitat en bande R +1 

 4 logements en habitat individuel pur 

 

Densité moyenne : 19 logements/ha. 

 

Bretatières : 

 

Nord (zone 1AU1) : Environ 11 logements répartis ainsi : 

 7 logements environ en petits collectifs ou habitat intermédiaire 

 4 logements environ en habitat individuel groupé 

 
Sud (zone 1AU2) : Environ 8 logements en habitat individuel groupé 

 

Densité moyenne : 19 logements/ha. 

 

La Botte : 

Densité moyenne : 19 logements/ha. 

 

Longues Raies : 

 

Zone 1 AU1 : Environ 24 logements répartis ainsi : 

 9 logements environ en petits collectifs 

 12 logements environ en habitat individuel groupé (y compris secteur d’habitat intermédiaire) 

 3 logements environ en habitat individuel pur 

 

Densité moyenne : 19 logements/ha. 

 
Zone 1 AU2 : Environ 19 logements répartis ainsi : 

 6 logements environ en petits collectifs 
 4 logements environ en habitat individuel groupé 
 6 logements environ en habitat intermédiaire 
 3 logements environ en habitat individuel pur 
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B – Mixité de l’habitat 
 

 

 Dans les zones 1 AU1 et 1 AU2 : 30% des nouveaux logements de chaque opération doivent être réalisés en logements locatifs aidés. 

 

 Ailleurs, lors de la création de nouveaux logements (réhabilitation ou neuf), toute opération d'au moins 3 logements doit intégrer une part 

de logements locatifs aidés.  

 

Le nombre de logements locatifs aidés est défini par tranche indivisible de 3 logements en application du principe suivant : 

 1 logement locatif aidé pour une opération de 3 nouveaux logements 

 2 logements locatifs aidés pour une opération de 4 à 6 nouveaux logements 

 3 logements locatifs aidés pour une opération de 7 à 9 nouveaux logements 

 4 logements locatifs aidés pour une opération de 10 à 12 nouveaux logements 

 etc ... 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


